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Délibération n° C04-2026  
Objet  : Délibération des délégations  au Maire  
 
 
Il est proposé de déléguer à Monsieur le Maire, conformément au Code Général des collectivités Territoriales, le pouvoir de 
prendre toute décision , pendant la durée du mandat,  concernant les charges suivant es : 
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ;  
2° De fixer , dans la limite de 2 500 euros  par droit unitaire , les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui 
n'ont pas un caractère fiscal ; 
3° De procéder , dans la limite de 1 000 000 euros unitaire , à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couvertures des risques de taux et de change, ainsi que de prendre les décisions de déroger à l’obligation 
de dépôt des fonds auprès de l’Etat (Article L. 1618 -2 III) et même pour les fonds qui proviennent des excédents de 
trésorerie résultant de leur cycle d’activité (Article L. 2221 -5-1 a) et c)), et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement  : 

- des marchés et des accords -cadres de fournitures d’un montant inférieur à 90 000 euros H.T. ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5%, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget.  
- des marchés et des accords -cadres de services d’un montant inférieur à 90  000 euros H.T. ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5%, 
lorsque les crédits sont inscr its au budget ;  
- des marchés et des accords -cadres de travaux d’un montant inférieur à 90  000 euros H.T. ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5%, 
lorsque les crédits sont inscri ts au budget ;  

Les différents seuils limites précités sont déterminés de façon identique comme suit : les seuils pour la préparation, la 
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords -cadres s’apprécient sur la base du prix fixé au contrat et 
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Nombre de membres  

- En exercice  : 29 

- Présents : 27 
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L'an DEUX MILLE VINGT SIX, le VINGT ET UN MARS à dix heures, le Conseil Municipal de la 

Commune de BAUME LES DAMES s'est réuni à la Salle du Conseil Municipal après 

convocation légale, sous la présidence de Monsieur Arnaud MARTHEY, Maire. 

 
Étaient  présents (2 7) :  

Jean-Claude ALAMPI, Christian BASSENNE, Jennifer BAUDIN, Maud BEAUQUIER, Julien 

BOILLOT, Francine COUDON, Andrée Claude DAL MOLIN, Bruno DEBRIE, Isabelle DELARUE , 

Marie-Christine DURAI, Sébastien FERNIOT, Lucie GIRARDOT, Emilie GOGAND, Christelle 

LAMBERT, Christian LANIER Sylviane , Camille LIARD,  Bruno LIGIER , MARBOEUF, Arnaud 

MARTHEY, Dominique MISCHI, Aurélien RACLE,  Maïwenn TASCHER , Laure THIEBAUT, Karl 

TOURNIER GRUX, Jérémy TRESSE , Thomas VIGREUX et Jean-Marc VUILLEMIN. 

   
Procurations données ( 1) : 

Youness OUFELLA  donne pouvoir à Julien BOILLOT  

 
Absents ( 1) : 

Emilie CORDIER   

 

Il a été procédé conformément à l'article L 2121 -15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil Municipal, Camille LIARD , ayant 

obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
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contrat par contrat, à l’exception des marchés et accords -cadres allotis pour lesquels les seuils s’apprécient en prenant en 
compte le prix de l’ensemble des contrats pour la totalité des lots constitutifs du marché ou de l’accord -cadre alloti;  
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 ans ; 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  
7° De créer, modifier ou supprimer  les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros maximum  ; 
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts; 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifie r 
aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  
15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en 
soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les disposit ions 
prévues à l'article L. 211 -2 ou au premier alinéa de l'article L. 213 -3 de ce même code, dans la limite de 500  000 € par 
acquisition ;  
16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre 
elle, dans les cas suivants  : 

- saisine en demande, en défense ou intervention, y compris en référé, et représentation, devant l’ensemble des 
juridictions de l’ordre administratif, y compris les juridictions spécialisées, tant en première instance qu’en appel ou en 
cassation, dans le c adre de contentieux de l’annulation, de la responsabilité contractuelle ou non contractuelle, ou de 
tous autres contentieux, saisines ou affaires nécessitant, en demande ou en défense, de faire valoir les intérêts de la 
commune ;  
- saisine en demande, en défense ou intervention, y compris en référé, et représentation, devant l’ensemble des 
juridictions de l’ordre judiciaire, qu’il s’agisse de juridictions civiles, de juridictions pénales ou de toutes autres 
juridictions spécialisée s, tant en première instance qu’en appel ou en cassation, dans le cadre de tous contentieux, 
saisines ou affaires nécessitant, en demande ou en défense, de faire valoir les intérêts de la commune  ; 

Et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 euros. 
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans 
la limite de 5 000€ ; 
18° De donner, en application de l'article L. 324 -1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ;  
19° De signer la convention prévue par l'avant -dernier alinéa de l'article L. 311 -4 du code de l'urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de 
signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2014 -1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un 
propriétaire peut verser la partic ipation pour voirie et réseaux ;  
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 1 000 000 euros ;  
21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214 -1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune et dans 
les conditions fixées par le conseil municipal  dans la limite de 200 000 euros , le droit de préemption défini par l'article  
L. 214-1 du même code ;  
22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240 -1 à L. 240- 3 du code de l'urbanisme ou 
de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées par le conseil municipal 
400 000€ ;  
23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523 -4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation 
de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la 
commune et  de conclure la convention prévue à l'article L. 523 -7 du même code ;  
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ;  
25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième alinéa de 
l'article L. 151 -37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution 
d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ;  
26° De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions pour les opérations ayant fait l’objet d’une 
décision préalable de l’assemblée délibérante  ; 
27° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à 
l'édification des biens municipaux , pour les seules opérations inscrites au budget ;  
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75 -1351 du 31 décembre 1975 relative à 
la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;  
29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123 -19 du code de 
l'environnement.  
30° D'admettre en non -valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le comptable public, 
chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé à 99 euros,  par 
délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret [ cf art. D. 2122-7-2 du CGCT - 100€ 
maximum]. Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de 
l'exercice de cette délégation ;  
31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre 
de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123 -18 du présent code.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666860&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le consei l municipal , après en avoir délibéré  :  
Article 1 : Approuve les délégations susmentionnées  ;  
Article 2 : En cas d’empêchement du maire , le conseil municipal décide que les délégations accordées seront reprises par 
le conseil municipal  ; 
 
Conformément à l’article L. 2122 -23 susvisé, Monsieur le Maire rendra compte à chaque réunion du Conseil Municipal de 
l’exercice de ces délégations.  
 
Vote du Conseil  : 

Pour  : 28 Contre  : 0 Abstentions  : 0 
 
 
Le Maire,  
Arnaud MARTHEY  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  












